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CENTIÈME NUMÉRO ! 

 
Je profite de la parution du 100ème numéro de notre bulletin communal 

pour remercier toutes les personnes qui, depuis 2008, s’attèlent chaque 

mois pour que sa diffusion reflète la vie de notre commune et plus 

particulièrement : 

 Olivier Meunier-Conroux, l’adjoint en charge de la communication,  

 les secrétaires responsables de son tirage,  

 et les élus qui ont assuré mensuellement, pendant près de 10 ans, sa 

distribution. 

D. Lagrange 

 

ÉLECTION PRÉSIDENTIELLE  

 
Le premier tour aura lieu le 23 avril et le second tour le 7 mai. 

Les deux bureaux de vote, installés à l’école Jean Rostand, seront ouverts 

de 8 h 00 à 19 h 00. 

Afin de rééquilibrer les deux bureaux en nombre d’inscrits, les habitants 

des rues Joliot-Curie, Salvador Allende et Gabriel Péri voteront 

dorénavant dans le bureau numéro 2. 

 

RAPPEL : Obligation de présenter un titre d’identité lors du vote dans 

toutes les communes. 

 

Les titres d'identité doivent être en cours de validité, sauf la carte 

nationale d’identité et le passeport qui peuvent être présentés périmés. 

 

La présentation de la carte d’électeur n’est pas obligatoire, mais conseillée.  

La carte d’électeur n’est pas un titre d’identité car elle ne comporte pas de 

photo. 

 

Si l’électeur ne présente pas de titre d’identité, il ne pourra pas 

voter.  
 

 

Les élections législatives, quant à elles, auront lieu les 11 et 18 juin et les 

bureaux de vote  seront ouverts de 8h00 à 18h00. 
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Travaux aux étangs 

 
L’APEM (association des pêcheurs des étangs de Messein), créée en 1997 en partenariat avec la 

municipalité de Messein, a pris l’habitude d’entretenir les abords des étangs du "Mercier", du 

"Landru" et de la "Banane" durant chaque hiver.  

Cet hiver, après un début conforme aux années précédentes grâce au prêt du tractopelle et du camion 

communaux, fin avril d’importants travaux ont été réalisés sans aucune concertation ni accord écrit de 

la municipalité, contrairement aux règles établies. 

Ces travaux, visant à améliorer l’accès aux postes de pêche, effectués avec des engins de location ont 

eu pour résultat : 

  d’abattre beaucoup d’arbres (morts ? dangereux ?), 

  de creuser des saignées dans la terre de plus d’un mètre de profondeur sur plus de 10 mètres 

de longueur, 

  détaler du calcaire sur les nouveaux chemins créés, 

  de modifier les contours des étangs. 

Ces travaux, évidemment salués par les pêcheurs et surtout les carpistes, ont choqué les autres 

utilisateurs du site : randonneurs, cyclistes, ou tout simplement promeneurs. Un article publié le 

jeudi 13 avril dans les colonnes de l’Est Républicain s’est fait l’écho de  ces divergences 

d’appréciation. 

 

Jugeant inutile de s’invectiver par personnes interposées via les réseaux sociaux notamment, j’ai 

préféré réunir les membres du bureau de l’APEM pour trouver une solution de compromis. Le samedi 

15 avril, nous avons décidé que l’association : 

o  dans un premier temps très court : 

 retirera les bâches noires installées, 

 talutera toutes les tranchées, 

 engazonnera tous les espaces modifiés.  

 

o  dans un second temps, en étroite concertation avec la municipalité, proposera un important 

plan de plantation d’arbres qui sera réalisé en automne. 

 

Les pêcheurs seront de nouveau sensibilisés sur la sécurité que doit offrir la piste cyclable à ses 

usagers :  

 pose, à l’entrée, d’un panneau sur la conduite à tenir, 

 circulation en feux de détresse à vitesse très réduite uniquement pour gagner les postes de 

pêche, 

 interdiction formelle de stationner sur la piste cyclable, 

 interdiction totale d’emprunter la portion entre le "Landru" et le "Mercier".  

 

Les contrevenants seront verbalisés. 

 

Évidemment, les résultats ne seront pas immédiats mais, dès 2018, si tous les usagers veulent bien 

comprendre les attentes des autres, les étangs pourront à nouveau offrir à chacun ce qu’il vient y 

chercher.   

 

 D. Lagrange 
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RENTRÉE SCOLAIRE 2017-2018 

 
Les grandes vacances ne sont pas encore arrivées qu’il faut déjà penser à la rentrée prochaine. 
 

LE TEMPS DES INSCRIPTIONS EST ARRIVÉ ! 
 

Vous pourrez venir inscrire vos enfants nés avant le 31 Décembre 2014 et qui feront 

leur première rentrée à l'école Jean Rostand de Messein. L'inscription se déroule en 

2 temps : 

 

1. En mairie avec le livret de famille, le carnet de santé et un justificatif de domicile. 
 

2. A l’école les 9 Mai, 16 Mai et 23 Mai de 15h30 à 18h30 avec les mêmes documents que ci-

dessus ainsi que le certificat d'inscription délivré par la Mairie. 

Ces démarches et dates sont impératives. 

En cas d'indisponibilité ces jours-là merci de contacter la directrice au 03.83.47.15.05 

 

Pour tout renseignement concernant le service périscolaire et la cantine : 06.21.70.37.51  

 

TER 

Desserte Nancy-Pont Saint Vincent 

Extrait du courrier reçu en mairie le 4 avril 2017 

 […] Depuis plusieurs semaines, la Région reçoit des témoignages d’usagers et d’élus locaux décrivant 

une dégradation du niveau de service, notamment un volume important de suppressions de services, et 

ce y compris durant les heures de pointe. Ces constats ont pu être confirmés et quantifiés […] 

Face à cette situation, La Région Grand Est a interpellé la SNCF afin qu’un retour à une haute qualité 

de service soit assurée dans les meilleurs délais. 

HORAIRES DE BRICOLAGE ET JARDINAGE 

Rappel des horaires d’utilisation des appareils de bricolage et de jardinage : 

Jours ouvrables : 8h00 - 20h00 

 Samedi : 9h00 - 12h00 et 15h00 - 19h00 

 Dimanche et jours fériés : 10h00 - 12h00 

 

 

 

 

PERMANENCES SÉCURITÉ SOCIALE  

   
Les bureaux de la Sécurité Sociale situés à Neuves-Maisons sont définitivement fermés. Néanmoins, 

une permanence se tient à la mairie de Pont-St-Vincent, évitant ainsi les déplacements sur Nancy. 

Horaires : lundi et mercredi de 8h30 à 12h00 - 13h30 à 16h30. 

 



Le  petit messinois n°100, avril 2017 

 

Base de loisirs de Messein 

 

La saison 2017 a débuté le samedi 1er avril 2017 
 

Nouveautés 2017  

Site internet 

Vous pouvez découvrir le tout nouveau site internet de la base sur :  

www.messein-loisirs.fr  
Ce nouveau site internet, compatible avec les smartphones et tablettes, réuni toutes les 

informations concernant les activités se déroulant aux abords du Grand Étang. Vous y trouverez nos 

activités, nos tarifs, la réglementation et le calendrier des actions 2017.  

Ce site sera mis à jour régulièrement afin de coller aux actualités tout au long de la saison.  

Par ailleurs, vous pouvez toujours suivre la base nautique sur sa page 

facebook : base de loisirs de Messein 

Les abonnements et les formules 
Les abonnements et les formules dédiés aux adhérents ont été modifiés. Cette année, vous pourrez 

en plus des abonnements classiques choisir différentes options afin d’élargir vos activités. Grâce à 

ces options, vous pourrez obtenir, par exemple, la mise à disposition de Stand Up Paddle ou de 

Canoës Retrouvez le détail de ces options et des formules d’abonnement sur le site internet de la 

Base rubrique : >>Activités &  
Formules & Stages >> Être adhérent à la Base Nautique  

Rappel : Les habitants bénéficient de tarifs préférentiels pour un abonnement à 

l’année.  

Investissement 
Comme chaque année, la base nautique va continuer à investir dans du matériel afin de vous proposer 

un lieu d’accueil agréable et du matériel efficace et de qualité.  

 

                                Les après-midis ‘'Sportives'' 
Les mardis et mercredis sportifs :  
Tous les mardis et mercredis à partir du 25 avril, la base proposera, aux jeunes de plus de 7 ans, des 

animations sportives et nautiques.  

 >Les mardis : de 16h à 18h 5€ par enfant et par séance  

 >Les mercredis : de 14h à 17h obligation de savoir nager 25m  

 

Les horaires d’ouverture :  

Lundi, mardi, jeudi, et vendredi : de 10h à 18h  

Mercredi : de 10h à 18h30  

Samedi, dimanche et jours fériés : de 14h à 19h  
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Les Stages 
 Stage Multi-Activités  

Comme chaque année, la base organisera des stages multi-activités durant les vacances de 

printemps, d’été et d’automne.  

Stage Perfectionnement :  

La base proposera cette année des stages « perfectionnement » pendant les vacances de 

printemps et d’automne. Ces stages, à destination des jeunes ayant acquis le niveau 2 FFvoile 

(cf : carte de certification des niveaux), ont pour but d’améliorer le niveau de voile des 

pratiquants et de favoriser une pratique plus performante voire compétitive. La semaine de 

stage sera axée sur les apprentissages théoriques en salle et pratiques sur support (planche à 

voile, dériveur).  

 

Voir le site internet de la base rubrique : >>Activités & Formules & Stages Tarifs :  

- vacances de printemps et d’automne :  60 € par enfant et par semaine,  

- gratuit pour un adhérent avec option « animation »,  

- vacances d’été : 120 € par enfant et par semaine  

- 80 € par enfant et par semaine pour les habitants de Messein,  

- tarifs dégressifs pour plusieurs enfantsµ.  

 

- Stand Up Paddle (SUP)  
Les Cours :  

Les mercredis et vendredis de 17h30 à 18h30.  

Ouverts aux plus de 16 ans sachant nager 50 m. 

Option Stand Up Paddle :  

Si vous êtes membre du club et que vous choisissez l’option « SUP », vous pourrez pratiquer  

librement pendant les horaires d’ouvertures de la base.  

Plus d’informations sur notre site internet rubrique : >> Activités & Formules & Stages  

 

- Les événements 2017  
T2M Triathlon enfants, jeunes, adultes (S 

et M) 
28 mai 

Nauti Days Animations variées, Flyboard, bouée 

tractée, SUP 
1 & 2 juillet 

Fête de l’eau Animations diverses, soirée dansante, 

feu d’artifice 
22 juillet 

Apéro & Paddle Cours de Stand Up Paddle, et 

Cocktail Flottant  
12 août 

Les 6 heures du lac Régate d’endurance Multi Support 

(catamaran, canoë, …) 
28 août 

Plus d’informations et d’autres événements sur le site internet de la base rubrique >> 

Événement  
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CCMM DÉCHETTERIE 

 
La déchetterie sera fermée le week-end de la Pentecôte du dimanche 4 au mardi 6 juin inclus. 

 
STATIONNEMENT 

 
Comme notre commune comporte plusieurs rues qui se terminent en impasse, le stationnement des 

véhicules doit toujours permettre le passage des véhicules plus importants comme ceux des services 

de secours et des ordures ménagères. 

Merci d’y penser. 
 

 

ASSOCIATIONS 
 

PEINTURE ET PATRIMOINE LORRAIN 

 
L’association Peinture et Patrimoine Lorrain de Messein et tous ses membres bénévoles vous invitent à 

l'occasion de la Pentecôte pour un  week-end dédié à l’art salle de l’Acquêt et du plan d’eau avec :  

 

Le salon d’art du vendredi 2 juin au lundi 5 juin 2017. 

Nos invités d’honneur seront  Isa de Fougères peintre lorraine et Jean- Jacques Lamenthe  sculpteur. 

 

Pendant la durée du salon pour les enfants : jeux concours comportant des questions concernant le 

salon. 

 

La visite du salon avec des ateliers animés par nos artistes et invités d’honneur seront proposés aux 

enfants de chaque classe de l’école Jean Rostand de Messein. 

 

Stages : Samedi 3 et lundi 5 juin : stages de pastel et dessin à la plume animés par Jean Jacques 

Hauser. 

 

Concours de peinture rapide : samedi 3 et  dimanche 4 juin salle du plan d’eau  Messein 

Attention : en raison de la brocante de Messein  qui aura lieu le dimanche de Pentecôte, le concours 
de peinture rapide sera organisé sur deux jours les samedi 3 et dimanche 4 juin. Vous avez la 
possibilité de participer à une ou deux journées au choix. Remise des prix dimanche horaire habituel. 
Le samedi : les inscriptions seront ouvertes toute la journée (8h-18h). Toutes les œuvres devront 

nous être retournées avant 18h. 

Le dimanche : elles seront ouvertes de 8h à 12h. Les participants de la veille auront la possibilité de 

poursuivre leur œuvre ou de concourir de nouveau dans une autre technique. La remise des prix pour 

les deux jours se fera le dimanche à 18h. 

             

  

Renseignements et inscriptions au 03.83.47.49.12 ou courriel : peinture-messein@orange.fr 

Site : http://www.peinture-patrimoine-lorrain.fr 

  

 

https://webmail1m.orange.fr/webmail/fr_FR/read.html?FOLDER=SF_INBOX&IDMSG=16037&check=&SORTBY=1
http://www.peinture-patrimoine-lorrain.fr/
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FRANCAS FJEP MESSEIN 

 
Vide-Greniers de MESSEIN  

 
Celui-ci aura lieu le dimanche 04 juin 2017 avec déballage dans les rues. 

Tarif : 10 € les 5 mètres, 2 € pour les habitants du village pour le premier emplacement (et chèque de 

caution de 10 €). 

 

Buvette, restauration et W.C. sur place. 

 "FRANCAS-FJEP de MESSEIN, 18 allée des Nautoniers 54850 MESSEIN" 

Tel: 03.83.47.01.80. ou 03.83.47.18.68. 

Veuillez laisser un numéro de téléphone fixe si répondeur. 

 

Dossier à retirer à  Messein à partir du 24 avril 2017, en mairie (aux horaires d'ouverture), ou au 

mille-club, 18, allée des nautoniers (les mardis & mercredis). 

 

Renseignements :   

03.83.47.18.68 et 03.83.47.01.80. 

 

 

Centre de Loisirs ÉTÉ 2017  
Le centre de loisirs sera ouvert cet été du lundi 10 juillet au vendredi 25 août 2017. 

 

Renseignements : 03.83.47.18.68. 

 
 

LES MOTARDS POUR LA BONNE CAUSE 

 
Chaque année, depuis 1998, les motards et leurs passagers (ères)  sont invités à participer à 

une grande collecte de fonds au profit de la lutte contre le cancer. 

Pendant deux jours, le dernier week-end d’avril, ils répondent nombreux à l’appel lancé par 

les différents secteurs de l’association « UNE ROSE, UN ESPOIR » pour former un cortège qui 

parcourt la campagne en s’arrêtant dans les communes traversées. 

Les bras chargés de roses, les équipages vont de porte en porte en proposant une rose en échange 

d’un don minimum de 2 euros au profit de la Ligue Contre le Cancer. 

Chaque année, le mouvement grandit avec un résultat croissant en couvrant un nombre toujours plus 

important de communes ; 1 343 000 € ont ainsi pu être versés aux différentes ligues départementales 

suite à l’action 2016 (183 000 pour la Ligue de Meurthe et Moselle pour le financement des soins de 

supports adaptés aux enfants atteints du cancer à l’hôpital d’enfants ainsi qu’aux adultes à travers les 

escales « bien être » de la ligue contre le cancer du département 54). 

Derrière la visière de leur casque et sous leur blouson, les motards ont aussi du cœur. 

 
CETTE ANNÉE, LE CORTÈGE S’ARRÊTERA À MESSEIN 

LE DIMANCHE 30 AVRIL DE 10H À 10H40 

La voiture transportant les roses stationnera devant la Mairie. 
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BROC’N’ROLL 

 

Dimanche 18 juin 2017 

Plan d’eau – Salle de l’Acquêt d’eau 

Organisée par DBDC (Des Bruits De Casseroles)  

et la commune de Messein 

   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

ÉCOLE DE MUSIQUE MOSELLE et MADON 
L’ÉCOLE REPART EN TOURNÉE 

 
Dates des concerts (entrée gratuite) : 

 Vendredi 28 avril à Pont-St-Vincent, 

 Samedi 29 avril à Messein  à 20h30, salle de l’Acquêt d’eau, 

 Samedi 13 mai à Maron, 

 Dimanche 14 mai à Frolois, 

 Dimanche 28 mai à Viterne, 

 Dimanche 11 juin à Bainville, 

 Samedi 17 juin à Chaligny, 

 Mercredi 21 juin à Chavigny. 

 


